
La loi Scellier :  
je transforme mes impôts  
en investissement. 
 
Emmanuel 
MOUGINS 

Zoom sur la loi Scellier : une mesure exceptionnelle en faveur de l’investissement locatif  
et une rØduction d’impôts jusqu’à 37% sur 15 ans ! 
 
Un nouveau dispositif de dØfiscalisation 
Les dispositifs connus d�incitation à l�investissement locatif "Robien" et "Borloo" ont ØtØ rØformØs par la loi de finances rectificative 
pour 2008. Ils seront supprimØs à la fin de l�annØe 2009 et remplacØs par une rØduction d�impôt citØe par la "loi Scellier".  
Ce nouveau dispositif fait rØfØrence à une rØduction d’impôt pour les logements neufs acquis à compter de 2009 et s�appliquera à 
compter de l�imposition des revenus 2009 (dØclaration dØposØe en 2010). 
La loi Scellier s�applique aux investissements locatifs rØalisØs entre le 1er janvier 2009 et le 31 dØcembre 2012 dans certaines  
zones du territoire. 
 
Les avantages fiscaux 
Le taux de cette nouvelle rØduction d�impôt est de 25% à appliquer au prix d�acquisition ou de revient global du logement pour les 
souscriptions rØalisØes en 2009 et 2010. 
Il y a Øgalement la possibilitØ d�une extension pour les logements intermØdiaires de 2% par an pendant 2 fois 3 ans. 
La rØduction d�impôt est ØtalØe sur 9 ans ou 15 ans suivant le dispositif retenu (loi Scellier ou loi Scellier Borloo). 
L�acquisition peut se faire par le biais d�une SociØtØ Civile ImmobiliŁre (SCI). 
 
Le propriØtaire qui bØnØficie de la rØduction d�impôt prend l�engagement de louer le logement nu à usage d�habitation principale 
pendant au moins 9 ans. 
La rŁgle de ce nouveau dispositif est restreinte à une acquisition par an. Quant au plafond de dØfiscalisation, il est limitØ à  
300 000 �. 
 
Exemple pour un investissement de 300 000 � en 2009 : 
� en loi Scellierloi Scellierloi Scellierloi Scellier = la rØduction d�impôt est de 75 000 � sur 9 ansrØduction d�impôt est de 75 000 � sur 9 ansrØduction d�impôt est de 75 000 � sur 9 ansrØduction d�impôt est de 75 000 � sur 9 ans, soit 8 333 �/ an8 333 �/ an8 333 �/ an8 333 �/ an. 
� en loi Scellier Borloo loi Scellier Borloo loi Scellier Borloo loi Scellier Borloo = la rØduction d�impôt est de 111 000 � sur 15 ansrØduction d�impôt est de 111 000 � sur 15 ansrØduction d�impôt est de 111 000 � sur 15 ansrØduction d�impôt est de 111 000 � sur 15 ans, soit 8 333 �/ an les 9 premiŁres annØes 8 333 �/ an les 9 premiŁres annØes 8 333 �/ an les 9 premiŁres annØes 8 333 �/ an les 9 premiŁres annØes     
 puis 6 000 �/ an pour les 6 annØes suivantes6 000 �/ an pour les 6 annØes suivantes6 000 �/ an pour les 6 annØes suivantes6 000 �/ an pour les 6 annØes suivantes. 
 
Quels types de logements sont concernØs ? 
Le dispositif Scellier concerne les acquisitions de logements neufs ou en l�Øtat futur d�achŁvement, les acquisitions, en vue de leur 
rØhabilitation, de logements ne rØpondant pas aux caractØristiques de dØcence, les acquisitions de locaux que le contribuable 
transforme à usage d�habitation et les logements que le contribuable fait construire. 
La rØduction d�impôt n�est applicable qu�aux logements dont les caractØristiques techniques et la performance ØnergØtique sont 
conformes aux prescriptions de l�article L. 111-9 du code de la construction et de l�habitation. 
 
Source : www.impots.gouv.fr, Loi n°2008-1443 du 30 dØcembre 2008 de finances rectificative pour 2008. 
 
D�autres dispositifs de dØfiscalisation sont à votre disposition : Girardin, Loueur MeublØ Professionnel (LMP), Loueur MeublØ Non  
Professionnel (LMNP), Monuments Historiques, etc. Nous sommes là pour vous conseiller celui qui correspond le mieux à votre situation  
patrimoniale, fiscale. 

DØcouvrez au versoau versoau versoau verso notre sØlection en Scellier� 
�/... 



En attendant une étude personnalisée de votre projet, nous vous  
proposons un exemple de programme Scellier performant situé à  
Marseille. 
 
128 logements128 logements128 logements128 logements    
NeufNeufNeufNeuf    
Livraison : 3ème trimestre 2011Livraison : 3ème trimestre 2011Livraison : 3ème trimestre 2011Livraison : 3ème trimestre 2011    
 
Dans un cadre naturel exceptionnel, au calme, avec une vue imprenable 
sur le village d'Allauch et le Massif de l'Etoile, une résidence de standingrésidence de standingrésidence de standingrésidence de standing 
sécurisée au coeur d'un domaine paysagé très arboré. Une conception 
très aérée, une excellente orientation sud-est des terrasses, une piscine  
privée et la proximité de nombreux commerces et services offrent un  
cadre de vie idéal et adapté à toute la famille. 
Ce programme constitue ainsi un investissement recherché. 
 
Prix indicatifs hors parkingPrix indicatifs hors parkingPrix indicatifs hors parkingPrix indicatifs hors parking    
1 pièce 1 pièce 1 pièce 1 pièce  Jusqu'à 29 m²  A partir de 107 000 €A partir de 107 000 €A partir de 107 000 €A partir de 107 000 € 
2 pièces 2 pièces 2 pièces 2 pièces  Jusqu'à 45 m²  A partir de 137 000 €A partir de 137 000 €A partir de 137 000 €A partir de 137 000 € 
3 pièces 3 pièces 3 pièces 3 pièces  Jusqu'à 62 m²  A partir de 212 000 €A partir de 212 000 €A partir de 212 000 €A partir de 212 000 € 
4 pièces 4 pièces 4 pièces 4 pièces  79 m² 262 000 €262 000 €262 000 €262 000 € 
 
Cas pratiqueCas pratiqueCas pratiqueCas pratique    
Vous décidez d’investir dans un appartement 2 pièces  
d’un montant de 137 000 €137 000 €137 000 €137 000 € : 
�  en loi Scellierloi Scellierloi Scellierloi Scellier, votre réduction d’impôt sera de 3 800 € 3 800 € 3 800 € 3 800 € 
par an pendant 9 anspar an pendant 9 anspar an pendant 9 anspar an pendant 9 ans, 
�  en loi Scellier Borlooloi Scellier Borlooloi Scellier Borlooloi Scellier Borloo, votre réduction d’impôt sera de  
3 800 € par an pendant 9 ans 3 800 € par an pendant 9 ans 3 800 € par an pendant 9 ans 3 800 € par an pendant 9 ans puis 2 740 € par an 2 740 € par an 2 740 € par an 2 740 € par an     
pendant 6 anspendant 6 anspendant 6 anspendant 6 ans. 

N’attendez plus et contactez-nous pour une étude sur mesure… 
Christophe Maulny �  04 93 65 32 23 �  06 10 49 57 57 �  marketing@antco.commarketing@antco.commarketing@antco.commarketing@antco.com    

Mémo 
La location est possible à un ascendant ou descendant. Toutefois, elle ne 
peut être conclue avec un membre du foyer fiscal ou, si le logement est la 
propriété d’un société non soumise à l’impôt sur les sociétés, avec l’un de 
ses associés ou avec un membre du foyer fiscal de l’un de ses associés. 

Anthony Investments 
T: +33 (0)4 93 65 32 23 
F: +33 (0)4 93 65 42 45 
473 route des Dolines, Villantipolis 11 
06560 Valbonne Sophia Antipolis 
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info@antco.com 
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Note : Le témoignage et les exemples paru dans cette plaquette 
sont cités à titre uniquement indicatif. Ce document est diffusé  
à des fins d’information uniquement et ne constitue pas un 
démarchage ou une offre ferme d’investissement financier.  
Ces informations peuvent être modifiées sans préavis. Avant 
d’investir dans un des produits proposés, vous devez vous assurer 
que vous ne contrevenez pas à une réglementation fiscale ou 
légale, ainsi qu’au contrôle des changes auxquels vous pouvez 
être assujetti dans votre pays de résidence. Certains services et 
produits sont soumis à des restrictions légales et par conséquent, 
peuvent ne pas être accessibles aux résidents de certains pays. 
Nous avons pris toutes les précautions afin de nous assurer que les 
informations contenues dans ces documents sont dignes de foi. La 
responsabilité d’Anthony Investments, de ses employés ou de  
ses représentants ne pourra être engagée, expressément ou 
implicitement, quant à l’exactitude ou l’exhaustivité des  
informations contenues dans ce document. La valeur des 
investissements peut augmenter ou diminuer et vous pouvez ne 
pas récupérer l’intégralité des capitaux investis. Les performances 
passées ne présument pas de celles à venir. 
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